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COMPTE RENDU SOMMAIRE (affiché en exécution de l’article L121-17 du   

Code des Communes)  

 

 
- PROJET DE RACCORDEMENT DU RESEAU D’EAU POTABLE DE LA COMMUNE AUX 

OUVRAGES DU SYNDICAT VIENNE COMBADE-Programme 2019- : 

            Monsieur le Maire précise au Conseil qu’il a demandé à Monsieur le Trésorier, d’assister à 

cette séance afin d’apporter ses conseils concernant la possibilité de financement par la Commune du 

projet de raccordement du réseau d’eau potable de la Commune aux ouvrages du Syndicat Vienne 

Combade. 

            Monsieur le Maire présente l’Etude de faisabilité du bureau ARTELIA. 

            Il présente le financement prévisionnel de ce programme et précise les impacts financiers 

(Amortissement des travaux et des subventions et Intérêts d’emprunts) sur la section de 

fonctionnement du Budget annexe du service de l’Eau et l’augmentation du prix de l’eau, qui en 

découlerait, pour les abonnés. 

             Après avoir pris conseil auprès de M. le Trésorier, 

             Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré, 

DECIDE de demander au Syndicat Vienne Combade de lancer la procédure de Marché public 

pour ces travaux, afin de pouvoir établir un budget prévisionnel sur un coût réel de travaux.  

Il sera alors décidé, sur la base du coût réel de ces travaux, de la suite qui sera donnée à ce 

projet.  

- SERVICE DE L’EAU POTABLE- INSTALLATION D’UNE PURGE  AUTOMATIQUE AU LIEU-

DIT « MASCROCHET » : 

 

              M. le Maire informe le Conseil qu’il s’avère nécessaire d’installer une purge automatique au lieu-dit 

« Mascrochet »,  suite à la demande de l’Agence Régionale de Santé (ARS). 

              Vu le devis proposé par la Sté SAUR, concernant cette installation, d’un montant  de 1 055,58€ HT 

(soit 1 266,70€ TTC) ; 

 

                Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

- ACCEPTE le devis de la Sté SAUR, concernant l’installation d’une purge automatique au lieu-

dit « Mascrochet », d’un montant total de 1 055,58€ HT (soit 1 266,70 € TTC) ; 

- AUTORISE M. le Maire à commander ces travaux à la Sté SAUR; 

- DIT que les crédits nécessaires sont disponibles au C/2315 du Budget Annexe du Service de l’Eau 

2018. 

         

 

 



- GARDERIE MUNICIPALE : 

 -Horaires de Fonctionnement 

-Participation financière demandée aux familles pour l’année 2018/2019 

 

          M. le Maire présente le résultat de l’enquête auprès des Parents d’Elèves concernant le projet de 

Garderie les mercredis de 7h00 à 12h30 (uniquement en période scolaire) à compter de la rentrée 

scolaire de septembre 2018 (vu le passage au rythme scolaire hebdomadaire à 4 jours) et l’évaluation 

du coût de ce nouveau service. 

Il a été demandé aux parents des enfants inscrits à l’école primaire pour la rentrée de septembre 2018 : 

- soit de s’engager à déposer puis à récupérer leur(s) enfant(s) à la Garderie les Mercredis, à compter 

de la rentrée de Septembre 2018, de manière régulière 

- soit de préciser qu’ils n’auront pas besoin d’un service de Garderie les Mercredis. 

Les parents d’élèves ont répondu qu’ils s’engagent à déposer puis à récupérer 11 enfants (sur 38 

inscrits à l’école primaire à compter de septembre 2018 ) à la Garderie les Mercredis, à compter de la 

rentrée de septembre 2018, de manière régulière. 

 

           Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE de fixer, pour l’année scolaire 2018/2019, les horaires de fonctionnement de la 

Garderie Municipale suivants : 

.les LUNDI, MARDI, JEUDI et VENDREDI (uniquement jours d’école) : 

  de 7h00 à 8h50 et de 16h30 à 19h00. 

.le MERCREDI (uniquement en période scolaire) : 

  de 7h00 à 12h30. 

- DECIDE que sera appliquée, à compter du 01 septembre 2018, une  participation 

financière des familles, en ce qui concerne le fonctionnement de cette Garderie 

Municipale, selon les tarifs suivants : 

  *soit un tarif forfait de 93€ par trimestre scolaire de l’année 2018/19_et par enfant 

  *soit un tarif de 2,70 € par jour (matin+soir) et par enfant.  
 

- PARCOURS EMPLOI COMPETENCE (PEC), AYANT POUR OBJET L’AIDE AUX 

PROFESSEURS DES ECOLES POUR LES SECTIONS MATERNELLES ET 

SURVEILLANCE DANS LE CADRE DE LA GARDERIE MUNICIPALE, A COMPTER DU 

01/09/2018 : 

              M. le Maire précise qu’un contrat PEC serait à pourvoir à l’Ecole Primaire, à compter du 01 

septembre 2018.      

              M. le Maire précise au Conseil que le Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (C.A.E.), 

ayant pour objet l’aide aux professeurs des écoles pour les sections maternelles de l’Ecole Primaire 

arrive à terme  le 31/08/2018. Il propose au Conseil de recruter une personne sur un Parcours Emploi 

Compétence (PEC), à compter du 01/09/2018, afin d’apporter une aide aux enseignants pour les  

sections maternelles de l’Ecole Primaire et de surveiller les élèves dans le cadre de la Garderie 

Municipale Périscolaire . 

Il précise que le PEC remplace le CAE, oblige la Commune à proposer des formations à la personne 

employée sur un tel contrat et que la prise en charge unique par l’Etat est de 50% sur 20 heures 

hebdomadaires. 

                  

              Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

-     DECIDE, avec l’accord de l’Etat qui sera demandé au préalable, de recruter  une 

personne sur un contrat Parcours Emploi Compétence (PEC), ayant pour objet : 

  *aide aux professeurs des écoles pour les sections maternelles (3à 5 ans) de l’Ecole 

Primaire et pour accompagner les élèves lors de sorties éducatives ou sportives,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    
  *assurer la surveillance de la cantine scolaire 

  *assurer la surveillance des élèves dans le cadre de la Garderie Municipale  



  *et effectuer des travaux d’entretien ménager dans les bâtiments communaux,  

à compter du 01 Septembre 2018 et jusqu’au 31 Août 2019 (soit 12 mois) – Durée 

hebdomadaire de travail = 27/35ème – ; 

- AUTORISE M. le Maire à signer convention, contrat et tous documents nécessaires à ce 

PEC ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 et le seront au BP 2019. 

 

- PARTICIPATION DES FAMILLES AU COÛT DES TRANSPORTS SCOLAIRES 

2018/2019: 

 

          Vu les tarifs applicables aux familles, en ce qui concerne les Transports Scolaires 2018/2019, 

proposés par la Région Nouvelle-Aquitaine, 

 

           Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE que, pour l’écolier scolarisé en dehors de son école primaire de rattachement (à 

savoir un élève domicilié dans une autre commune que Champnétery, avec l’autorisation du 

Maire de sa commune de domicile),la commune prend à sa charge, pour l’année 

2018/2019, la somme de 130€ par enfant par an(ceci de façon à ce que la participation de 

la famille concernée soit de : 250€-130€=120€) ; 

- DECIDE que, pour l’élève domicilié à moins de 3km de son établissement, la commune 

prend à sa charge, pour l’année 2018/2019, la somme de 55€ par enfant par an (ceci de 

façon à ce que la participation de la famille concernée soit : 120€-55€=65€) ; 

- DECIDE d’appliquer, au cours de l’année 2018/2019, la réduction de 50% à partir du 

2ème enfant transporté d’une même famille, pour les élèves résidant en Haute-Vienne, 

fréquentant l’établissement de leur zone de proximité et résidant à moins de 3km de leur 

établissement scolaire (les 50% restants seront pris en charge par la Commune, ceci de façon 

à ce que la participation de ces familles soit équivalente à celle des familles résidant à plus de 

3km de l’établissement scolaire) ; 

- DECIDE que, pour l’écolier fréquentant l’école de sa zone de proximité, résidant à moins 

de 3km de l’école primaire de Champnétery , sous condition de ressources, la commune 

prend à sa charge, pour l’année 2018/2019, la somme de 120€ par enfant par an (ceci de 

façon à ce que la participation de la famille concernée soit :0€) ; 

- - DECIDE que pour toute famille venant habiter sur la Commune de Champnétery, en 

cours d’année scolaire, seuls les mois entamés d’utilisation des Transports Scolaires seront 

facturés. 

- - DECIDE, dans tous les autres cas, d’appliquer les participations familiales fixées par 

la Région Nouvelle-Aquitaine. 

 

- PARTICIPATION COMMUNALE AU COÛT DE SEJOUR DE VACANCES, AU CENTRE 

« ADRIEN ROCHE » DE MESCHERS, POUR LES ENFANTS DOMICILIES SUR LA 

COMMUNE DE CHAMPNETERY, POUR L’ANNEE 2018 : 

          M. le Maire informe le Conseil qu’il a reçu une demande d’aide financière, pour deux enfants 

domiciliés sur la Commune, concernant des séjours de vacances au Centre « Adrien Roche » de 

Meschers. 

Il informe le Conseil que l’aide départementale qui peut être accordée est soumise notamment à la 

condition de la participation financière de la Commune de résidence de la famille. 

       

           Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

par 07 voix POUR, 05 voix CONTRE et 0 ABSTENTION 

 

- DECIDE de participer financièrement aux séjours de vacances, au Centre « Adrien 

Roche » de Meschers, des enfants domiciliés sur la Commune de Champnétery ; 

 



- FIXE la participation à  30€  par enfant et pour 1 séjour par enfant par an. 

 

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018- C/6574. 

 

- CONTRAT D’ACHAT DE LA SOCIETE COOPERATIVE ALLIANCE FORÊTS BOIS, 

CONCERNANT UNE COUPE RASE DE FEUILLUS SUR LES PARCELLES AB152 ET 

AB156, APPARTENANT A LA COMMUNE : 

 

          Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

- ACCEPTE le contrat d’achat proposé par la Société Coopérative ALLIANCE  Forêts 

Bois, concernant une coupe rase de feuillus sur les parcelles AB152 et AB156, sises « Le 

Bourg », propriété privée de la Commune de Champnetery, tel qu’annexé à la présente 

délibération ;   

- AUTORISE M. le Maire à signer ce contrat d’achat. 

 

- TRAVAUX DE VOIRIE 2018 : 

 

           Vu la délibération du Conseil Municipal n°2018-23-, en date du 06/04/2018 , concernant le 

Programme de travaux de Voirie 2018 ; 

           Vu  l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental d’attribution d’une subvention d’un 

montant maximal de 5 600€ représentant 50% d’une dépense estimée à 11 200€ HT    pour la 

réalisation de grosses réparations de voirie sur les voies communales n° 1,21, 23a et 25 (1ère tranche) ; 

 

            Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE de faire réaliser, en 2018, à l’Entreprise GERY AND CO, les travaux de voirie 

suivants : 

*réfection de la VC1 « Les Grands-Champs » - coût = 5 467,50€ HT - 

*réfection de la VC 23a « de la RD13 à Bois-Mallet » - coût = 4 785,75€ HT - 

d’un montant total de  10 253,25 € HT ( soit 12 303,90 € TTC) , conformément au devis 

annexé à la présente délibération ; 

- AUTORISE M. le Maire à commander les travaux énumérés ci-dessus à l’entreprise 

GERY AND CO ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018-C/2315-P0294-. 

 

- REMPLACEMENT DU MOTEUR DE TINTEMENT DE LA CLOCHE DE L’EGLISE : 

    

           Vu le devis proposé par la Sté BODET, chargée de la maintenance des cloche et 

horloge d’angélus de l’église de Champnétery, concernant le remplacement du moteur de 

tintement vétuste de la cloche, d’un montant de 1 009,00€ HT (soit : 1 210,80€ TTC) ; 

 

           Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

- ACCEPTE le devis proposé par la Sté BODET, d’un montant de 1 009,00€ HT  

(soit : 1 210,80€ TTC), concernant le remplacement du moteur de tintement 

vétuste de la cloche de l’église ; 

- AUTORISE M. le Maire à signer pour accord le devis annexé à la présente 

délibération, pour commande de ces travaux à la Sté BODET ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018.  

 
 

 



- STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE NOBLAT- MODIFICATION 

APPROUVEE EN CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 12/04/2018-: 

 

         Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

         Vu l’arrêté préfectoral 2004-976 du 04 juin 2004 portant création de la Communauté de 

Communes de Noblat, 

         Vu l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2017 portant modification des statuts de la Communauté 

de Communes de Noblat, 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, lors du Conseil Communautaire du 12/04/2018, 

M. le Président de la Communauté de Communes de Noblat a exposé : 

« lorsque la Communauté de Communes de Noblat souhaite adhérer à un organisme extérieur, comme 

cela a été le cas avec le Syndicat DORSAL au cours de l’année 2017, toutes les Communes de 

l’intercommunalité de Noblat ont été dans l’obligation de délibérer pour autoriser cette adhésion. 

Aujourd’hui, les Communes souhaitent que la Communauté de Communes de Noblat se substitue à 

ces dernières en adhérant à la Fondation du Patrimoine et à l’Agence Départementale d’Information 

sur le Logement. 

Afin de simplifier le mécanisme d’adhésion à des organismes extérieurs, il est proposé de modifier les 

statuts de la Communauté de Communes de Noblat en insérant un article supplémentaire ARTICLE 5 : 

Adhésion à des organismes extérieurs qui préciserait : « conformément à l’article L.5214-27 du 

CGCT, le Conseil Communautaire peut décider d’adhérer à des organismes extérieurs sans qu’il soit 

nécessaire de solliciter l’accord des Communes membres ». 

Cette modification statutaire doit être soumise, selon la procédure de droit commun, à la consultation 

des Conseils Municipaux des Communes membres de l’intercommunalité de Noblat dans le délai légal 

de trois mois et approbation du projet de nouveaux statuts à la majorité qualifiée. 

 

Monsieur le Maire donne lecture de la proposition de statuts. 

 

         Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

par   11 voix POUR, 0 voix CONTRE et  01 ABSTENTION 

 

- APPROUVE la modification proposée ; 

- APPROUVE le projet de statuts joint à la présente délibération. 

   

- ACHAT DE MOBILIER ET MATERIEL POUR LES SECTIONS MATERNELLES DE 

L’ECOLE PRIMAIRE : 

 

         M. le Maire informe le Conseil de l’inscription de 7 nouveaux élèves de 3 ans à la rentrée  

scolaire de septembre 2018 et qu’il est nécessaire, pour les accueillir, d’équiper la cantine scolaire 

d’un table et 2 bancs et l’Ecole de 4 lits avec couvertures, oreillers et taies. 

 

         Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

- AUTORISE M. le Maire à commander  ces articles, afin d’équiper correctement cantine et 

école pour l’accueil de ces nouveaux élèves ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018.    

  

 

CHAMPNETERY le 02 JUILLET 2018  

Le Maire, 

 

 

 

Pierre LANGLADE 


